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Description 

La  présente  invention  concerne  un  procédé  de 
construction  d'une  voie  ferrée  constituée  de  rails  fixés 
sur  des  traverses  disposées  sur  un  lit  de  béton,  selon 
lequel  on  met  les  rails  à  niveau  au  moyen  de  vis  vissées 
dans  les  traverses  traversant  celles-ci  et  prenant  appui 
sur  des  plaques  d'appui  disposées  sur  le  fond  d'une 
tranchée,  on  coule  ensuite  du  béton  dans  la  tranchée, 
puis  on  enlève  les  vis  de  mise  à  niveau. 

Pour  la  pose  de  rails  dans  des  chaussées,  notam- 
ment  des  rails  à  gorge  pour  tramways,  il  est  connu  de- 
puis  longtemps  de  fixer  les  rails  en  les  noyant  dans  du 
béton  recouvert  d'une  couche  de  bitume.  A  cet  effet,  les 
rails  sont  posés  sur  des  cales  au  moyen  desquelles  ils 
sont  mis  à  niveau  de  manière  aussi  précise  que  possi- 
ble.  L'écartement  des  rails  est  assuré  par  des  moyens 
auxiliaires  provisoires  et  leur  fixation  est  réalisée  de  fa- 
çon  individuelle  sur  des  blocs  ou  des  traverses  en  bois 
ou  en  béton. 

Une  telle  méthode  de  positionnement  des  rails  est 
longue,  délicate  et  fastidieuse. 

Du  document  DE-A-35  39  225,  on  connaît  par 
ailleurs  un  procédé  de  construction  de  voie  ferrée  selon 
lequel  des  rails  munis  de  traverses  en  béton  sont  mis  à 
niveau  au  moyen  de  vis  verticales  vissées  dans  des 
écrous  fixés  dans  les  traverses  et  s'appuyant  sur  des 
plaquettes  posées  au  fond  d'une  tranchée.  Du  béton  est 
ensuite  coulé  sous  les  traverses  et  les  vis  de  mise  à  ni- 
veau  sont  enlevées  avant  la  prise  complète  du  béton. 
La  mise  en  oeuvre  d'un  tel  procédé  exige  la  manipula- 
tion  de  sections  de  voie  complètement  équipées  et  lour- 
des  nécessitant  pour  leur  pose  un  équipement  lourd 
qu'il  n'est  généralement  pas  possible  ou  tout  au  moins 
pas  aisé  d'utiliser  pour  la  pose  de  voies  de  tramways  ou 
de  métros  légers. 

La  présente  invention  vise  à  simplifier  la  pose  et  le 
positionnement  des  rails  dans  le  béton. 

Le  procédé  de  construction  selon  l'invention  est  dé- 
fini  à  la  revendication  1  . 

L'originalité  de  l'invention  réside  dans  l'utilisation 
des  gaines  d'ancrage  tout  d'abord  comme  écrous  de 
fixation  des  traverses  aux  rails,  les  gaines  faisant  alors 
partie  intégrante  de  la  traverse,  puis  comme  moyens 
d'ancrage  conventionnels.  Les  gaines  d'ancrage  sont, 
de  préférence,  constituées  de  gaines  PLASTIRAIL 
(marque  déposée). 

Les  traverses  peuvent  être  prééquipées  de  tire- 
fonds  et  de  gaines  d'ancrage,  les  gaines  étant  utilisées 
comme  écrous  pour  la  retenue  des  tirefonds  sur  les  tra- 
verses. 

Les  rails  peuvent  être  fixés  par  toute  attache  con- 
nue,  de  préférence  des  brides  telles  que  décrites  dans 
le  brevet  FR  2  661  697. 

Un  exemple  de  mise  en  oeuvre  du  procédé  selon 
l'invention  sera  décrit  ci-après  en  référence  au  dessin 
annexé,  dans  lequel  : 

La  figure  1  est  une  coupe  transversale  de  la 
tranchée  ; 

la  figure  2  représente  une  traverse  posée  au  fond 
s  de  la  tranchée  ; 

la  figure  3  représente  la  mise  à  niveau  grossière  des 
rails  ; 

10  la  figure  4  montre  le  positionnement  précis  des 
rails  ; 

la  figure  5  est  une  vue  de  détail  de  la  figure  4  ; 

15  la  figure  6  représente  la  tranchée  après  coulage  du 
béton  ;  et 

la  figure  7  représente  la  même  tranchée  après  la 
pose  du  bitume. 

20 
On  décrira  une  réfection  dévoie,  mais  il  pourrait  tout 

aussi  bien  s'agir  de  la  première  pose  d'une  voie. 
Après  avoir  enlevé  la  voie  existante  de  la  chaussée 

1,  on  creuse  une  tranchée  2  destinée  à  constituer  un 
25  nouveau  lit  pour  la  nouvelle  voie  à  poser.  Si  nécessaire, 

on  pose  un  radier  3. 
On  dépose  ensuite  sur  le  radier  3,  selon  le  travelage 

approché,  des  traverses  4  équipées  de  moyens  d'an- 
crage  et  de  moyens  de  fixation  des  rails  comme  repré- 

30  senté  à  la  figure  2.  Cette  traverse  est  représentée  plus 
en  détail  à  la  figure  5.  Elle  est  en  deux  parties  profilées 
en  U  raccordées  par  une  pièce  5  permettant  de  modifier 
la  longueur  de  la  traverse.  La  pièce  5  est  simplement 
une  pièce  en  U  soudée  à  l'une  des  parties  de  la  traverse 

35  et  dans  laquelle  est  engagée  l'autre  partie  de  la  traver- 
se.  Elle  présente  une  lumière  51  située  en  face  d'une 
lumière  52  de  la  traverse  pour  le  passage  d'un  boulon 
53  et  le  réglage  de  la  longueur  de  la  traverse.  La  traver- 
se,  de  préférence  constituée  d'un  profilé  en  U,  est  munie 

40  de  deux  selles  métalliques  6  soudées  à  la  traverse.  Cha- 
cune  de  ces  selles  6  présente,  de  manière  connue,  un 
logement  7  pour  le  rail,  logement  dans  lequel  est  logée 
une  semelle  élastique  8.  Les  selles  6  sont  prééquipées 
de  brides  9  pour  la  fixation  du  rail,  brides  semblables  à 

45  celles  décrites  dans  le  brevet  FR  2  661  697.  Ces  brides 
sont  constituées  de  plaques  bombées  munies  d'un  trou 
oblong  9a  et  d'un  talon  arrondi  9b.  Sur  la  traverse  préé- 
quipé,  les  brides  9  sont  maintenues  dans  une  position 
de  préparation  par  un  tirefond  et  une  gaine  d'ancrage 

so  11  PLASTIRAIL  (marques  déposée)  utilisée  ici  comme 
écrou  avec  le  tirefond  1  0  pour  maintenir  en  place  la  bride 
9.  Dans  cette  position  de  préparation,  le  talon  9b  des 
brides  9  s'appuie  dans  une  légère  dépression  de  la  sel- 
le. 

55  Les  tirefonds  10  et  les  gaines  11  pourraient  égale- 
ment  servir  à  la  fixation  des  selles  6  à  la  traverse. 

On  dispose  ensuite  sur  le  radier  3,  entre  les  traver- 
ses,  des  cales  telles  que  1  2  et  1  3  (figure  3)  sur  lesquel- 
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les  on  pose  les  rails  14  et  15  à  une  distance  l'un  de 
l'autre  correspondant  très  approximativement  à  l'empat- 
tement  désiré.  Les  cales  12  et  13  assurent  une  mise  à 
niveau  grossière  des  rails  14  et  15. 

On  remonte  ensuite  les  traverses  4  en  amenant  les  s 
rails  dans  les  logements  7  des  selles  6  et  l'on  fixe  les 
traverses  aux  rails  en  poussant  les  brides  9  en  direction 
du  rail,  de  telle  manière  qu'elles  viennent  sur  le  patin  du 
rail,  leur  talon  9b  venant  se  loger  dans  une  creusure  1  6 
des  selles,  comme  décrit  dans  le  brevet  FR  2  661  697.  10 
Les  brides  9  sont  ensuite  serrées  au  moyen  des  tire- 
fonds  1  0  en  utilisant  à  nouveau  les  gaines  d'ancrage  1  1 
comme  écrous.  Cette  position  est  représentée  dans  la 
partie  gauche  de  la  figure  5.  On  dispose  ensuite  sur  le 
radier  3,  sous  les  traverses,  des  coupelles  17  en  métal  15 
ou  en  plastique.  On  visse  ensuite  dans  les  selles,  dans 
des  trous  taraudés  prévus  à  cet  effet,  des  vis  verticales 
de  mise  à  niveau  18  dont  les  extrémités  viennent  pren- 
dre  appui  sur  les  coupelles  17  (figures  4  et  5). 

On  effectue  ensuite  un  réglage  précis  de  l'empatte-  20 
ment  au  moyen  de  la  pièce  de  liaison  5  de  la  traverse 
et  on  effectue  une  mise  à  niveau  précise  des  rails  au 
moyen  des  vis  de  mise  à  niveau  18. 

On  coule  ensuite  du  béton  1  9  dans  la  tranchée  jus- 
qu'au  niveau  des  selles  6,  sans  recouvrir  les  brides  9  et  25 
les  têtes  des  tirefonds  10.  On  retire  ensuite  les  vis  de 
mise  à  niveau  18  (figure  6)  qui  peuvent  ainsi  être  réuti- 
lisées. 

Les  gaines  d'ancrage  11  sont  utilisées  ici  dans  leur 
fonction  première,  c'est-à-dire  dans  leur  fonction  d'an-  30 
crage  dans  le  béton  19. 

On  dispose  ensuite  des  caches  de  protection  20  sur 
les  brides  9,  puis  on  pose  le  bitume  21  jusqu'au  niveau 
de  la  chaussée  1  (figure  7).  Les  caches  20  permettent, 
lors  de  la  réfection  de  voie,  de  déplacer  les  brides  9  et,  35 
par  conséquent,  et  d'enlever  les  rails  usés. 

Le  procédé  décrit  ci-dessus  est  susceptible  de  plu- 
sieurs  variantes. 

Les  moyens  d'ancrage  et  de  fixation  du  rail  pour- 
raient  être  montés  sur  les  traverses  in  situ.  Les  vis  de  40 
mise  à  niveau  pourraient  être  montées  sur  les  traverses 
avant  leur  pose  sur  le  radier,  de  telle  sorte  que  les  tra- 
verses  pourraient  reposer  sur  les  vis  de  mise  à  niveau 
au  lieu  de  reposer  sur  les  gaines  d'ancrage.  Les  vis  de 
mise  à  niveau  pourraient  être  mises  en  place  sur  les  tra-  45 
verses  avant  les  moyens  d'ancrage  et  de  fixation  des 
rails. 

Les  traverses  pourraient  être  exécutées  en  maté- 
riaux  non  métalliques,  notamment  en  matière  synthéti- 
que  ou  minérale.  Les  brides  9  pourraient  être  rempla-  so 
cées  par  tous  types  d'attaches  appropriés.  Ces  attaches 
pourraient  prééquiper  les  traverses  ou  être  montées  in 
situ.  Dans  ce  dernier  cas,  la  traverse  pourrait  être  préé- 
quipée  seulement  de  tirefonds  et  de  gaines  d'ancrage, 
les  gaines  d'ancrage  étant  utilisées  comme  écrous  pour  55 
la  retenue  des  tirefonds  sur  les  traverses. 

Les  selles  métalliques  ou  en  plastique  pourraient 
être  fixées  à  la  traverse  au  moyen  des  dispositifs  de  fixa- 

tion  de  rails. 
Le  procédé  est  utilisable  avec  tout  type  de  revête- 

ment  de  chaussée  tel  que  pavés,  gazon,  etc. 

Revendications 

1.  Procédé  de  construction  d'une  voie  ferrée  consti- 
tuée  de  rails  (1  4,  1  5)  fixés  sur  des  traverses  (4)  dis- 
posées  sur  un  lit  de  béton  (1  9),  selon  lequel  on  met 
les  rails  à  niveau  au  moyen  de  vis  (18)  vissées  dans 
les  traverses  traversant  celles-ci  et  prenant  appui 
sur  des  plaques  d'appui  (17)  disposées  sur  le  fond 
d'une  tranchée  (2),  on  coule  ensuite  du  béton  (19) 
dans  la  tranchée,  puis  on  enlève  les  vis  de  mise  à 
niveau  (18,  caractérisé  en  ce  que  : 

l'on  confectionne  des  traverses  (4)  présentant 
des  moyens  de  réglage  (5)  de  leur  longueur  : 

on  dépose  ces  traverses  au  fond  de  la  tranchée 
(2)  dans  une  position  correspondant  approxi- 
mativement  au  travelage  désiré, 

on  pose  les  rails  (14,  15)  sur  des  cales  provi- 
soires  (12,  13)  et  procède,  au  moyen  de  ces 
cales,  à  un  positionnement  vertical  et  horizon- 
tal  grossier  des  rails, 

on  remonte  les  traverses  et  on  les  fixe  aux  rails 
en  utilisant  des  tirefonds  (10)  et  des  gaines 
d'ancrage  (1  1  )  respectivement  comme  boulons 
et  écrous  de  maintien  des  pièces  (9)  de  fixation 
des  rails, 

on  visse  dans  la  traverse  les  vis  verticales  de 
mise  à  niveau  (18),  et  on  dispose  sous  les  vis, 
sur  le  fond  de  la  tranchée,  les  plaques  d'appui 
(17)  pour  l'extrémité  desdites  vis, 

on  met  les  rails  à  niveau  au  moyen  des  vis  de 
mise  à  niveau, 

on  règle  l'empattement  de  la  voie  par  des 
moyens  de  réglage  (5)  de  longueur  des  traver- 
ses,  et 

on  coule  le  béton  (1  9)  dans  la  tranchée  de  ma- 
nière  à  recouvrir  les  traverses. 

2.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  les  traverses  sont  prééquipées  de  tirefonds 
(10)  et  de  gaines  d'ancrage  (11),  ainsi  que  d'atta- 
ches  (9)  de  fixation  des  rails. 

3.  Procédé  selon  la  revendication  2  pour  la  pose  de 
rails  à  gorge,  caractérisé  en  ce  qu'on  utilise  des  tra- 
verses  munies  de  selles  métalliques  ou  plastiques 
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(6),  qu'on  coule  le  béton  (1  9)  jusqu'à  la  hauteur  des 
selles,  mais  sans  recouvrir  les  attaches  (9)  ,  qu'on 
dispose  des  caches  de  protection  (20)  sur  les  atta- 
ches,  puis  qu'on  pose  un  revêtement  (21)  jusqu'à 
la  hauteur  de  la  tête  des  rails.  s 

4.  Traverse  constituée  de  deux  selles  (6)  reliées  entre 
elles  par  une  poutre  (4)  de  longueur  réglable  pour 
la  mise  en  oeuvre  du  procédé  selon  la  revendication 
1  ,  caractérisée  en  ce  qu'elle  est  prééquipée  de  tire-  10 
fonds  (10)  et  de  gaines  d'ancrage  (11)  utilisées  2. 
comme  écrous  pour  la  retenue  des  tirefonds  sur  les 
selles. 

5.  Traverse  selon  la  revendication  4,  caractérisée  en  15 
ce  que  les  selles  sont  fixées  à  la  traverse  par  les  3. 
tirefonds  et  les  gaines,  utilisés  respectivement  com- 
me  boulons  et  écrous. 

6.  Traverse  selon  l'une  des  revendications  4  ou  5,  ca-  20 
ractérisée  en  ce  qu'elle  est  également  prééquipée 
d'attaches  (9)  de  rail  maintenues  en  position  de  pré- 
paration  par  les  tirefonds  et  les  gaines. 

25 
Patentansprûche 

4. 
1.  Verfahren  zur  Herstellung  eines  Eisenbahngleises 

aus  Schienen  (14,  15),  die  auf  Schwellen  (4)  befe- 
stigt  sind,  welche  auf  einem  Betonbett  (19)  ange-  30 
ordnet  sind,  wonach  die  Schienen  mit  Hilfe  von 
Schrauben  (18)  nivelliert  werden,  die  in  die  Schwel- 
len  eingeschraubt  sind,  wobei  sie  dièse  durchque- 
ren,  und  sich  auf  Lagerplatten  (17)  abstûtzen,  die 
auf  dem  Boden  eines  Grabens  (2)  angeordnet  sind,  35 
und  wonach  anschliessend  Béton  (19)  in  den  Gra-  5. 
ben  gegossen  wird  und  dann  die  Nivellierungs- 
schrauben  (18)  weggenommen  werden,  dadurch 
gekennzeichnet,  dass: 

40 
Schwellen  (4)  gefertigt  werden,  welche  Mittel 
zum  Einstellen  (5)  ihrer  Lange  aufweisen,  6. 
dièse  Schwellen  auf  dem  Boden  des  Grabens 
(2)  in  einer  Lage  verlegt  werden,  welche  nàhe- 
rungsweise  dem  gewûnschten  Schwellenab-  45 
stand  entspricht, 
die  Schienen  (14,  15)  auf  provisorische  Klôtze 
(12,  1  3)  gelegt  werden  und  mit  Hilfe  dieser  Klôt- 
ze  eine  vertikale  und  horizontale  Grob-Positio-  Cl 
nierung  der  Schienen  vorgenommen  wird,  so 
die  Schwellen  angehoben  und  an  den  Schie-  1. 
nen  befestigt  werden,  indem  Schwellenschrau- 
ben  (10)  und  Verankerungshûlsen  (1  1  )  als  Bol- 
zen  und  Haltemuttern  fur  die  Befestigungsstûk- 
ke  (9)  der  Schienen  verwendet  werden,  55 
vertikale  Nivellierungsschrauben  (18)  in  die 
Schwelle  geschraubt  und  unter  die  Schrauben 
auf  dem  Boden  des  Grabens  die  Lagerplatten 

(17)  fur  das  Ende  der  erwàhnten  Schrauben 
gelegt  werden, 
die  Schienen  mit  Hilfe  der  Nivellierungsschrau- 
ben  nivelliert  werden, 
die  Spurweite  des  Gleises  mit  Hilfe  der  Mittel 
(5)  zum  Einstellen  der  Lange  der  Schwellen 
eingestellt  wird  und 
der  Béton  (1  9)  in  den  Graben  derart  eingegos- 
sen  wird,  dass  die  Schwellen  bedeckt  werden. 

Verfahren  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekennzeich- 
net,  dass  die  Schwellen  mit  Schwellenschrauben 
(10)  und  Verankerungshûlsen  (11)  sowie  Schienen- 
befestigungslaschen  (9)  vorgefertigt  werden. 

Verfahren  nach  Anspruch  2  zum  Verlegen  von  Ril- 
lenschienen,  dadurch  gekennzeichnet,  dass 
Schwellen,  die  mit  Unterlegplatten  (6)  aus  Metall 
oder  Kunststoff  versehen  sind,  verwendet  werden, 
dass  der  Béton  (1  9)  bis  zur  Hôhe  dieser  Unterlegs- 
platten,  jedoch  ohne  die  Laschen  (9)  zu  bedecken, 
gegossen  wird,  dass  Schutzabdeckungen  (20)  auf 
die  Laschen  gelegt  werden  und  dass  dann  ein  Be- 
lag  (21  )  bis  zur  Hôhe  des  Kopfes  der  Schienen  ver- 
legt  wird. 

Schwelle,  die  aus  zwei  Unterlegplatten  (6)  besteht, 
die  miteinander  durch  einen  Balken  (4)  einstellbarer 
Lange  verbunden  sind,  zur  Durchfûhrung  des  Ver- 
fahrens  nach  Anspruch  1  ,  dadurch  gekennzeichnet, 
dass  sie  mit  Schwellenschrauben  (10)  und  Veran- 
kerungshûlsen  (11),  die  als  Muttern  zum  Halten  der 
Schwellenschrauben  auf  den  Unterlegplatten  ver- 
wendet  werden,  vorgefertigt  ist. 

Schwelle  nach  Anspruch  4,  dadurch  gekennzeich- 
net,  dass  die  Unterlegplatten  auf  der  Schwelle  mit- 
tels  der  Schwellenschrauben  und  der  Hùlsen  befe- 
stigt  sind,  welche  als  Bolzen  beziehungsweise  Mut- 
tern  verwendet  werden. 

Schwelle  nach  einem  der  Ansprûche  4  oder  5,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dass  sie  auch  mit  Schienen- 
laschen  (9)  vorgefertigt  ist,  welche  durch  die 
Schwellenschrauben  und  die  Hûlsen  in  Vorberei- 
tungsstellung  gehalten  werden. 

Claims 

1.  A  method  for  constructing  a  railroad  consisting  of 
rails  (14,  15)  fastened  on  ties  (4)  disposed  on  a  bed 
of  concrète  (19),  in  which  the  rails  are  leveled  by 
means  of  screws  (18)  screwed  into  and  through  the 
ties  and  bearing  on  bearing  plates  (1  7)  disposed  on 
the  bottom  of  a  trench  (2),  concrète  (19)  is  subse- 
quently  poured  into  the  trench,  then  the  leveling 
screws  (18)  are  removed,  characterized  in  that 
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ties  (4)  are  made  having  means  (5)foradjusting 
their  length, 
thèse  ties  are  laid  down  on  the  bottom  of  the 
trench  (2)  in  a  position  corresponding  approxi- 
mately  to  the  desired  tie-spacing,  s 
the  rails  (14,  15)  are  laid  on  provisional  block- 
supports  (12,  13)  and  a  rough  vertical  and  hor- 
izontal  positioning  of  the  rails  is  carried  out  by 
means  of  thèse  block-supports, 
the  ties  are  lifted  up  and  are  fastenedto  the  rails  10 
by  using  tie-screws  (10)  and  anchor  sleeves 
(11)  respectively  as  bolts  and  nuts  for  holding 
the  rail-fastening  parts  (9), 
the  vertical  leveling  screws  (18)  are  screwed  in- 
to  the  tie  and  the  bearing  plates  (17)  for  the  end  15 
of  said  screws  are  disposed  under  the  screws, 
on  the  bottom  of  the  trench, 
the  rails  are  leveled  by  means  of  the  leveling 
screws, 
the  gage-setting  of  the  track  is  adjusted  by  the  20 
tie-length  adjustment  means  (5),  and 
the  concrète  (19)  is  poured  into  the  trench  so 
as  to  cover  the  ties. 

2.  The  method  as  claimed  in  claim  1  ,  characterized  in  25 
that  the  ties  are  pre-equipped  with  tie-screws  (10) 
and  with  anchor  sleeves  (11),  as  well  as  with  rail- 
fastening  fasteners  (9). 

3.  The  method  as  claimed  in  claim  2  for  the  laying  of  30 
grooved  rails,  characterized  in  that  ties  provided 
with  métal  or  plastic  tie-plates  (6)  are  used,  that  the 
concrète  (19)  is  poured  up  to  the  height  of  the  tie- 
plates,  but  without  covering  the  fasteners  (9),  that 
protective  covers  (20)  are  disposed  on  the  fasten-  35 
ers  and  that  a  surfacing  (21  )  is  laid  up  to  the  height 
of  the  rail  head. 

4.  A  tie  constituted  by  two  tie-plates  (6)  connected  to- 
gether  by  an  adjustable-length  girder  (4)  for  impie-  40 
menting  the  method,  as  claimed  in  claim  1  ,  charac- 
terized  in  that  it  is  pre-equipped  with  tie-screws  (10) 
and  with  anchor  sleeves  (11)  used  as  nuts  for  the 
rétention  of  the  tie-screws  on  the  tie-plates. 

45 
5.  The  tie  as  claimed  in  claim  4,  characterized  in  that 

the  tie-plates  are  fastened  to  the  tie  by  the  tie- 
screws  and  the  sleeves,  used  respectively  as  bolts 
and  nuts. 

50 
6.  The  tie  as  claimed  in  one  of  daims  4  and  5,  char- 

acterized  in  that  it  is  also  pre-equipped  with  rail  fas- 
teners  (9)  held  in  preparatory  position  by  the  tie- 
screws  and  the  sleeves. 
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